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(54) Bogie pour véhicule urbain de type métro monté sur pneumatiques et roulant en site propre

(57) La présente invention a pour objet un bogie mo-
teur (1) pour véhicule urbain de type métro monté sur
pneumatiques et roulant en site propre comprenant un
châssis (2) supportant deux essieux moteurs (3) portant
chacun deux roues pneumatiques (6) et destinés à être
reliés à au moins un moteur (8) pour l’entraînement des-
dites roues équipées de pneumatiques (6). Le bogie (1)
comporte encore un palonnier (11) fixé sur le châssis (2)
à l’aide d’au moins une bielle de transmission d’effort
(12) et destiné à coopérer avec un tenon central (14)
d’une caisse du véhicule (10) portée par le bogie (1) de
sorte que ladite caisse (10) et le bogie (1) sont linéaire-
ment contraint dans un plan horizontal parallèle au plan
du bogie. Le palonnier (11) est agencé sur le châssis (2)
pour être libre en translation par rapport au châssis (2)
selon une direction verticale par rapport à l’axe longitu-
dinal du châssis (2).

La présente invention a également pour objet une
rame d’une véhicule urbain de type métro monté sur
pneumatiques et roulant en site propre comprenant un
tel bogie.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un bogie des-
tiné à équiper un véhicule urbain de type métro monté
sur pneumatiques et roulant en site propre, ainsi qu’une
rame d’un tel véhicule.
[0002] Le bogie est le système de roulement d’un vé-
hicule comme un train ou un métro monté sur pneuma-
tiques. A ce titre, c’est de lui dont dépend le confort du
véhicule en mouvement et l’architecture du véhicule.
[0003] En effet, d’une part, le bogie porte traditionnel-
lement tout le système de suspension qui permet d’amor-
tir les chocs transmis aux caisses du véhicule en mou-
vement. D’autre part, plus la structure du bogie est large
et encombrante, plus l’espace disponible pour les pas-
sagers dans la caisse du véhicule portée par le bogie est
restreint, voire inexistant. En outre, le nombre de passa-
gers pouvant être transportés diminue également ce qui
est contraire à l’objectif des sociétés de transport public
modernes. De plus, ce manque d’espace peut également
conduire à une intercirculation difficile voire impossible
entre les caisses du véhicule. Par exemple, une traverse
danseuse servant à articuler une caisse du véhicule au
bogie ou encore des essieux tournants par rapport au
bogie sont des structures lourdes qui peuvent avoir des
conséquences sur l’architecture de la caisse que porte
le bogie et notamment sur la place à disposition des pas-
sagers.
[0004] Ce problème se pose en particulier pour les bo-
gies moteur qui en plus du système de roulement et de
suspension portent le système de motorisation et de frei-
nage du véhicule. Il est donc souhaitable d’avoir un bogie,
en particulier un bogie moteur, permettant de porter une
caisse de véhicule à plancher abaissé, de préférence au
niveau du quai, ce type de caisse offrant un espace plus
grand pour les passagers du véhicule. De plus, il est éga-
lement souhaitable qu’une rame munie d’un tel bogie of-
fre la possibilité au passager de circuler sur toute sa lon-
gueur.
[0005] Le but de la présente invention est donc de réa-
liser un bogie, en particulier un bogie moteur, pour un
véhicule de type métro monté sur pneumatiques et rou-
lant en site propre pouvant porter une caisse dont le plan-
cher est abaissé, de préférence au niveau du quai, et
dont l’espace disponible pour les passagers est le plus
large possible tout en leur offrant un confort maximum.
[0006] Un autre but de la présente invention est de
réaliser un bogie permettant une maintenance aisée no-
tamment en facilitant l’accessibilité au bogie et à ses
composants et dont les coûts d’entretien sont limités. Un
autre but de la présente invention est de réaliser un bogie
qui permette une grande modularité dans l’architecture
d’une rame d’un véhicule de type métro comprenant au
moins un tel bogie tout en assurant l’intercirculation sur
toute la longueur de ladite rame.
[0007] Un but de la présente invention est donc éga-
lement de réaliser une rame d’un véhicule de type métro
monté sur pneumatiques et roulant en site propre qui soit

modulable, qui présente un plancher abaissé, de préfé-
rence au niveau du quai sur toute sa longueur et qui soit
agencée de sorte que la circulation sur toute sa longueur
soit possible sans pour autant augmenter les coûts de
fabrication et de maintenance.
[0008] La présente invention a pour objet un bogie mo-
teur pour véhicule urbain de type métro monté sur pneu-
matiques et roulant en site propre comprenant un châssis
supportant deux essieux moteurs portant chacun deux
roues équipées de pneumatiques et destinés à être reliés
à au moins un moteur pour l’entraînement desdites roues
et un dispositif de guidage solidaire et fixe par rapport au
châssis agencé pour guider le bogie sur une voie de cir-
culation du véhicule, dans les aiguillages et lors de chan-
gement de voies. Le bogie est caractérisé par le fait qu’il
comporte encore un palonnier fixé sur le châssis à l’aide
d’au moins une bielle de transmission d’effort et destiné
à coopérer avec un tenon central d’une caisse du véhi-
cule portée par le bogie de sorte que ladite caisse et le
bogie sont linéairement contraints dans un plan horizon-
tal parallèle au plan du bogie ; et par le fait que le palon-
nier est agencé sur le châssis pour être libre en transla-
tion par rapport au châssis selon une direction verticale
par rapport à l’axe longitudinal du châssis.
[0009] La présente invention a également pour objet
un véhicule de type métro monté sur pneumatiques et
roulant en site propre comprenant un tel bogie.
[0010] La présente invention a également pour objet
une rame d’un véhicule de type métro monté sur pneu-
matiques et roulant en site propre caractérisée par le fait
qu’elle comprend

- au moins une caisse intermédiaire montée sur un
bogie moteur selon l’invention, un tenon central de
ladite caisse intermédiaire coopérant avec le palon-
nier dudit bogie moteur pour l’entraînement de ladite
caisse intermédiaire, et

- deux caisses de tête comprenant agencée pour être
articulée à une première de leur extrémité à ladite
au moins une caisse intermédiaire.

[0011] Un bogie moteur selon l’invention présente
donc une structure particulièrement compacte puisque
le dispositif d’articulation du bogie à une caisse du véhi-
cule est simple dans sa construction et peu encombrant.
Cela permet notamment de faire porter au bogie une cais-
se dont le plancher peut être abaissé, de préférence au
niveau du quai, et dont l’espace intérieur est le plus large
possible pour les passagers. De plus, le confort des pas-
sagers n’en est pas pour autant réduit : l’agencement du
palonnier libre en translation par rapport au châssis selon
une direction verticale et, dans une forme d’exécution
privilégiée, transversale par rapport à l’axe longitudinal
du châssis du bogie permet un mouvement relatif de la
caisse portée par le bogie par rapport audit bogie, dimi-
nuant ainsi l’impact sur ladite caisse des chocs dus au
déplacement du bogie.
[0012] Par extension, l’utilisation d’un tel bogie dans
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une rame d’un véhicule de type métro monté sur pneu-
matiques et roulant en site propre permet d’avoir une
rame dans laquelle le plancher est abaissé, de préféren-
ce au niveau du quai, sur toute sa longueur, même dans
les caisses portées par un bogie moteur et rend possible
une circulation à travers toute la rame. De plus, le bogie
moteur selon l’invention permet de rendre la rame mo-
dulable et économique en termes de coût de fonctionne-
ment et d’entretien puisque le nombre d’essieux moteur
peut être réduit.
[0013] D’autres avantages apparaîtront clairement à
la lecture de la description qui suit.
[0014] Les dessins annexés illustrent schématique-
ment et à titre d’exemple uniquement une forme d’exé-
cution d’un bogie selon l’invention ainsi que plusieurs
formes d’exécution d’une rame selon l’invention.

La figure 1 illustre un bogie selon l’invention.
La figure 2 est une vue de dessous du bogie illustré
à la figure 1.
La figure 3 est une vue éclatée du bogie illustré à la
figure 1.
La figure 4 illustre le bogie illustré à la figure 1 portant
une caisse d’un véhicule de type métro monté sur
pneumatiques et roulant en site propre.
La figure 5 illustre le bogie et la caisse illustrés à la
figure 4 ainsi que les deux caisses adjacentes du
véhicule de type métro.
Les figures 6a à 6d illustrent schématiquement dif-
férentes architectures possibles d’une rame d’un vé-
hicule de type métro monté sur pneumatiques et rou-
lant en site propre selon l’invention.

[0015] En référence aux figures 1 à 3, un bogie moteur
1 selon une forme d’exécution privilégiée de l’invention
destiné à équiper un véhicule de type métro monté sur
pneumatiques et circulant en site propre comprend un
châssis 2, un dispositif de guidage, deux essieux moteur
3, un dispositif de suspension et un dispositif d’articula-
tion d’une caisse du véhicule au bogie moteur 1.
[0016] Dans la forme d’exécution illustrée, le châssis
2 est constitué d’une plaque de base en forme de H dont
les branches 22, 23 s’étendent dans une direction es-
sentiellement perpendiculaire à l’axe longitudinal du bo-
gie moteur 1 et portent à chacune de leurs extrémités
22a, 23a une roue de guidage 4. Chaque roue de guidage
4 est une roue pneumatique montée pivotante sur le
châssis 2 et son axe de rotation est essentiellement ver-
tical. Les quatre roues de guidages 4 sont destinées à
coopérer de manière traditionnelle avec une ou deux bar-
res de guidage (non illustrées) appartenant à la voie de
circulation du véhicule équipé du bogie moteur 1.
[0017] Le châssis 2 porte encore deux galets d’aiguilla-
ge 5 fixés sous ledit châssis 2. Dans la forme d’exécution
illustrée aux figures, une galet d’aiguillage 5 est fixé sous
chaque branche 22, 23 dans l’axe longitudinal du châssis
2. Les galets d’aiguillage 5 sont destinés à guider le bogie
moteur 1 dans les aiguillages et lors des changements

de voie.
[0018] Les quatre roues de guidages 4 et les deux ga-
lets d’aiguillage 5 constituent le dispositif de guidage du
bogie moteur 1 selon la forme d’exécution illustrée. Il est
évident pour l’homme du métier que tout autre dispositif
de guidage approprié permettant de guider le bogie mo-
teur 1 sur la voie de circulation propre du véhicule, au
passage des aiguillages et lors de changements de voies
pourrait être utilisé.
[0019] En variante, plutôt que d’être portés directe-
ment par le châssis 2 du bogie moteur 1, le dispositif de
guidage décrit ci-dessus - à savoir les roues de guidage
4 et les galets d’aiguillage 5 - pourraient être portés par
un cadre de guidage lui-même fixé solidairement au
châssis 2.
[0020] Le châssis 2 supporte encore deux essieux 3
portant chacun à leurs extrémités deux roues équipées
de pneumatiques 6. De préférence, les deux essieux sont
montés le plus rapprochés possible l’un de l’autre sur le
châssis 2. Les essieux 3 sont des essieux moteurs des-
tinés à entraîner lesdites roues équipées de pneumati-
ques 6. Pour ce faire, chaque essieu 3 est relié par un
cardan 7 à un moteur 8 qui est de préférence un moteur
de traction asynchrone. De préférence, et selon la forme
d’exécution illustrée, les deux moteurs 8 entraînant cha-
cun un essieu 3 du bogie moteur 1 ne sont pas portés
par le bogie moteur 1. Selon la présente forme d’exécu-
tion de l’invention, un moteur 8 destiné à entraîner un
essieu 3 du bogie moteur 1 est fixé sous la caisse du
véhicule adjacente à la caisse portée par le bogie moteur
1. Ainsi pour entraîner les essieux 3 du bogie moteur 1
selon la forme d’exécution illustrée, il est nécessaire de
placer de part et d’autre du bogie moteur 1 et de la caisse
qu’il porte, deux autres caisses du véhicule portant cha-
cune un moteur 8. Les moteurs 8 sont alors reliés par
les cardans 7 à leur essieu 3 respectif.
[0021] En variante, un seul moteur 8 pourrait être
agencé pour être relié aux deux essieux 3 pour l’entraî-
nement des roues porteuses 6.
[0022] Les essieux 3 sont la structure portante du rou-
lement. Chaque essieu 3 peut être par exemple constitué
d’une poutre centrale qui reçoit dans sa partie intérieure
la chaîne cinématique des deux roues équipées de pneu-
matiques 6 montées sur ledit essieu. Sur les faces ex-
ternes de la poutre viennent se fixer deux dispositifs de
freinage disposés de part et d’autre de la poutre, chaque
dispositif de freinage correspondant à une roue porteuse
pneumatique 6. Dans la forme d’exécution illustrée, ces
dispositifs de freinage comprennent notamment un dis-
que de frein 61 et un étrier de frein 62 (figure 3). Un tel
dispositif de freinage est bien connu de l’homme du mé-
tier et ne sera pas décrit plus en détail ici.
[0023] La chaîne cinématique reliant un moteur 8 à un
essieu 3 et ses roues équipées de pneumatiques 6 as-
sure la transmission du couple moteur et du couple de
freinage et ceci dans les deux sens. Ladite chaîne ciné-
matique est dimensionnée pour garantir les performan-
ces d’accélération, de vitesse et de décélération selon
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les besoins ou les spécificités du véhicule. Cette chaîne
cinématique, le moteur 8 et l’essieu 3 sont des éléments
bien connus de l’homme du métier et ont été décrits
ci-dessus à titre d’exemple uniquement. Il est évident
que tout type d’essieu, de chaîne cinématique et de mo-
teur permettant d’entraîner les roues équipées de pneu-
matiques 6 et le bogie moteur 1 peut être utilisé.
[0024] Le bogie moteur 1 selon l’invention est destiné
à porter une caisse du véhicule de type métro ci-après
dénommée caisse intermédiaire 10, telle qu’illustrée aux
figures 4 et 5. La caisse intermédiaire 10 est supportée
et articulée au bogie moteur 1 au moyen d’un dispositif
de suspension et d’un dispositif d’articulation décrits en
détail ci-après.
[0025] Le châssis 2 du bogie moteur 1 comprend en-
core deux bras verticaux 24, 25 essentiellement perpen-
diculaires aux branches 22, 23 du châssis 2 et portant
chacun deux soufflets pneumatiques 91 ainsi qu’un
amortisseur hydraulique vertical 93. Les soufflets pneu-
matiques 91 sont surmontés chacun d’une plaque 92 sur
laquelle vient s’appuyer la caisse intermédiaire 10.
L’amortisseur hydraulique vertical 93 est quant à lui dis-
posé au centre des soufflets pneumatiques 91 et est relié
d’une part au châssis 2 du bogie moteur 1 et d’autre part
à la caisse intermédiaire 10. Les amortisseurs hydrauli-
ques verticaux 93, et dans une moindre mesure les souf-
flets pneumatiques 91, sont destinés à amortir les mou-
vements verticaux de la caisse intermédiaire 10 par rap-
port au bogie moteur 1. En variante, le bogie moteur 1
pourrait ne comprendre qu’un seul soufflet pneumatique
91 par bras verticaux 24, 25 du châssis 2 ou encore deux
amortisseurs hydrauliques verticaux 93 disposés de part
et d’autre des soufflets pneumatiques 91.
[0026] Les soufflets pneumatiques 91 et les amortis-
seurs hydrauliques verticaux 93 font partie du dispositif
de suspension du bogie moteur 1 et ont été décrits ci-des-
sus à titre d’exemple uniquement. Il est évident que
l’homme du métier peut choisir tout type de dispositif ap-
proprié permettant de soutenir la caisse intermédiaire 10
et d’amortir les mouvements verticaux de la caisse inter-
médiaire 10 par rapport au bogie moteur 1.
[0027] Le dispositif d’articulation de la caisse intermé-
diaire 10 au bogie moteur 1 selon l’invention comprend
un palonnier 11 fixé au châssis 2 au moyen de deux
bielles de transmission d’effort 12. Les bielles de trans-
mission d’effort 12 sont agencées de manière à permet-
tre un mouvement vertical et de préférence transversal
(c’est-à-dire essentiellement perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal du bogie moteur 1 dans un plan horizontal) du
palonnier 11 par rapport au châssis 2 du bogie moteur
1. Pour ce faire, dans la forme d’exécution illustrée, les
bielles de transmission d’effort 12 sont essentiellement
parallèles à l’axe longitudinal du châssis 2 et sont mon-
tées tête-bêche l’une par rapport à l’autre.
[0028] En variante, le palonnier 11 pourrait n’être libre
qu’en translation verticale par rapport au châssis 2.
[0029] Le palonnier 11 coopère avec un tenon central
14 de la caisse intermédiaire 10 portée par le bogie mo-

teur 1 de sorte que le bogie moteur 1 entraîne la caisse
intermédiaire 10 via le palonnier 11.
[0030] Plus précisément, le tenon central 14 et le pa-
lonnier 11 sont agencés de sorte que la caisse intermé-
diaire 10 est solidaire du palonnier 11 en translation selon
une direction verticale, transversale ou longitudinale par
rapport au châssis 2. Dans la forme d’exécution illustrée,
le tenon central 14 est chassé solidairement dans un
alésage 17 du palonnier 11 et est relié à la caisse inter-
médiaire 10 au moyen d’un élément élastique (non illus-
tré) permettant à la caisse intermédiaire 10 de tourner
par rapport au tenon central 14 et donc par rapport au
palonnier 11. Cette liberté de rotation, quoique minime
de la caisse intermédiaire 10 par rapport au palonnier 11
permet d’augmenter le confort pour les passagers de la-
dite caisse. En variante, le tenon central 14 pourrait être
relié à la caisse intermédiaire 10 sans possibilité de ro-
tation.
[0031] La caisse intermédiaire 10 est donc articulée
au bogie moteur 1 de la façon suivante: la caisse inter-
médiaire 10 repose sur les plaques 92 des soufflets pneu-
matiques 91 et est reliée au châssis 2 par les amortis-
seurs hydrauliques verticaux 93 et par son tenon central
14 coopérant avec le palonnier 11.
[0032] Tout mouvement du bogie moteur 1 le long de
la voie de circulation du véhicule de type métro entraîne
un mouvement ou un choc sur la caisse intermédiaire
10. Ces mouvements qui peuvent être dirigés selon l’axe
longitudinal du bogie moteur 1, perpendiculairement
audit axe longitudinal ou verticaux ou encore une rotation
de la caisse intermédiaire 10 sont décrits en détail
ci-après.
[0033] Lors d’accélérations ou de freinages du bogie
moteur 1 - c’est-à-dire lors d’une translation du bogie
moteur 1 selon son axe longitudinal - la caisse intermé-
diaire 10 suit les mouvements longitudinaux du bogie
moteur 1 grâce au palonnier 11 et au tenon central 14.
Les bielles de transmission d’effort 12 permettent de li-
miter le cabrage du bogie moteur 1 dû aux accélérations
et aux freinages de celui-ci. De préférence, le palonnier
11 est monté sur le châssis 2 entre les deux essieux 3
de manière à limiter davantage le cabrage de la caisse
intermédiaire 10 par rapport au bogie moteur 1 lors des
accélérations et freinages de celui-ci.
[0034] Les mouvements verticaux de la caisse inter-
médiaire 10 par rapport au bogie moteur 1 rendus pos-
sibles par l’agencement du palonnier 11 sur le châssis 2
sont amortis et limités comme décrit plus haut par les
soufflets pneumatiques 91 sur lesquels repose la caisse
intermédiaire 10 et les amortisseurs hydrauliques verti-
caux 93 reliant la caisse intermédiaire 10 au châssis 2.
[0035] Quant aux mouvements transversaux de la
caisse intermédiaire 10 par rapport au bogie moteur 1
également rendus possibles par l’agencement du palon-
nier 11 par rapport au châssis 2, ils sont limités par des
butées transversales 15 qui sont au nombre de deux
dans la forme d’exécution illustrée et qui sont situées
chacune sur un bras vertical 24, 25 du châssis 2 du bogie
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moteur 1. Tout autre élément de butée permettant de
limiter le déplacement transversal de la caisse intermé-
diaire 10 par rapport au bogie moteur 1 peut évidemment
être utilisé.
[0036] Le dispositif de suspension du bogie moteur 1
comprend encore deux amortisseurs hydrauliques hori-
zontaux 13 reliant le châssis 2 et le palonnier 11. Les
amortisseurs hydrauliques horizontaux 13 sont montés
de sorte à être essentiellement perpendiculaires à l’axe
longitudinal du châssis 2. Les amortisseurs hydrauliques
horizontaux 13 ont pour but d’amortir les mouvements
transversaux de la caisse intermédiaire 10 par rapport
au châssis 2 du bogie moteur 1. Dans ce but, ils pour-
raient être remplacés par tout autre élément approprié.
[0037] Finalement, la rotation de la caisse 10 par rap-
port au palonnier 11 et au bogie moteur 1, possible dans
cette forme d’exécution, est limitée par des butées de
rotation 16, qui sont au nombre de quatre dans la forme
d’exécution illustrée - deux butées limitant la rotation
dans le sens horaire et deux butées limitant la rotation
dans le sens anti-horaire - et qui sont situées de part et
d’autre des soufflets pneumatiques 91. Tout autre élé-
ment de butée permettant de limiter la rotation de la cais-
se intermédiaire 10 par rapport au bogie moteur 1 peut
évidemment être utilisé.
[0038] Ainsi le dispositif de suspension et le dispositif
d’articulation de la caisse intermédiaire10 par rapport au
bogie moteur 1 - et notamment le palonnier 11, les bielles
de transmission d’effort 12 et les amortisseurs horizon-
taux 13 - permettent au bogie moteur 1 d’entraîner la
caisse intermédiaire 10 lors d’accélérations et de freina-
ges tout en assurant un confort élevé pour les passagers
de la caisse intermédiaire 10 en permettant à la caisse
de se déplacer verticalement, transversalement et éven-
tuellement en rotation par rapport au bogie moteur 1 tout
en amortissant ces mouvements.
[0039] Le bogie selon l’invention présente de nom-
breux avantages. Le dispositif d’articulation de la caisse
intermédiaire 10 au bogie moteur 1 selon l’invention com-
prenant le palonnier 11 et les bielles de transmission d’ef-
fort 12 est compact notamment comparé aux bogies de
l’art antérieur dont certains composant comme l’essieu
ou les roues porteuses pouvaient tourner par rapport au
châssis rendant la construction du bogie lourde. Par con-
séquent, il est possible de placer sur le bogie une caisse
intermédiaire 10 dont le plancher est abaissé au maxi-
mum, de préférence au niveau du quai, et qui offre un
espace le plus large possible, permettant la circulation
des passagers d’une caisse à l’autre du véhicule. Le con-
fort des passagers n’est pas négligé puisque l’agence-
ment du palonnier 11 et en particulier les bielles de trans-
mission d’effort 12 et les amortisseurs horizontaux selon
l’invention participent avec un système de suspension
traditionnel à amortir les mouvements et les chocs trans-
mis à la caisse intermédiaire 10 lorsque le bogie moteur
1 est en mouvement.
[0040] De plus, dans la forme d’exécution privilégiée
décrite ci-dessus, le fait que les moteurs 8 entraînant les

essieux 3 du bogie moteur 1 ne soient pas directement
portés par le bogie mais par des caisses adjacentes à la
caisse portée par le bogie moteur 10 réduit davantage
l’encombrement général du bogie moteur 1 et améliore
en outre la répartition des poids du véhicule en général.
[0041] Un autre avantage du bogie selon la forme
d’exécution privilégiée est que sa maintenance est aisée.
En effet, les moteurs 8 permettant d’entraîner le bogie
moteur 1 n’étant pas portés par le bogie, les autres com-
posants du bogie moteur 1 sont plus facilement acces-
sibles, de même que le sont lesdits moteurs 8.
[0042] D’autres avantages du bogie selon l’invention
ressortent de son utilisation dans une rame d’un véhicule
de type métro monté sur pneumatiques et roulant en site
propre. L’utilisation du bogie selon l’invention permet no-
tamment de diminuer le nombre de bogie moteur néces-
saire au fonctionnement d’une rame et donc d’économi-
ser des coûts et offre une grande modularité dans l’ar-
chitecture de la rame.
[0043] Une rame d’un véhicule de type métro monté
sur pneumatiques et roulant en site propre équipé d’un
bogie tel que décrit ci-dessus va maintenant être décrite
en référence aux figures 5 et 6a à 6d.
[0044] Une rame selon l’invention peut être formées
de trois types de caisse :

- Une caisse intermédiaires 10 telle que décrite déjà
partiellement ci-dessus et portée par un bogie mo-
teur 1 selon l’invention ;

- Une caisse pont 18 : cette caisse pont 18 n’est pas
portée par un bogie ni par un autre système de rou-
lement. A chacune de ses extrémités 18a, la caisse
pont 18 porte un moteur 8 adapté pour être relié par
un cardan 7 à un des deux essieux 3 d’un bogie
moteur 1 selon l’invention portant une caisse inter-
médiaire 10 ;

- Une caisse de tête 19 : cette caisse comprend à une
de ses extrémité, dite extrémité fermée 19a, un bogie
porteur ou tout autre système de roulement de pré-
férence non motorisé tandis que l’autre extrémité,
dite extrémité motorisée 19b porte un moteur 8 adap-
té à être relié par un cardan 7 à un des deux essieux
3 d’un bogie moteur 1 selon l’invention portant une
caisse intermédiaire 10.

[0045] Ces différentes caisses peuvent s’articuler en-
tre elles de la façon suivante : une caisse intermédiaire
10 peut être articulée à l’une quelconque des extrémités
18a d’une caisse pont 18 et à l’extrémité motorisée 19b
d’une caisse de tête 19 ; une caisse pont 18 ne peut être
articulée qu’à une caisse intermédiaire 10 ; une caisse
de tête 19 peut être articulée à une caisse intermédiaire
10, via son extrémité motorisée 19b ; deux caisses de
tête 19 peuvent être articulées l’une à l’autre par leur
extrémité fermée 19a (pour joindre deux rames et former
un véhicule plus long par exemple).
[0046] Ainsi une caisse pont, qui ne comprend pas de
dispositif de roulement, est entièrement articulée et uni-
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quement portée par deux caisses intermédiaires adja-
centes.
[0047] Ces caisses s’articulent entre elles via leur
châssis respectif ou leur toit respectif au moyen d’élé-
ments d’articulation appropriés bien connus de l’homme
du métier et qui ne seront pas décrits en détail ici.
[0048] Une rame d’un véhicule de type métro monté
sur pneumatiques et roulant en site propre selon l’inven-
tion comprend au moins une caisse intermédiaire 10
montée sur un bogie moteur et deux caisses de tête 19.
De préférence, ledit bogie moteur est un bogie moteur
selon l’invention et de façon encore plus favorable, le
bogie moteur est un bogie moteur selon la forme d’exé-
cution décrite ci-dessus.
[0049] Une rame selon l’invention dans sa version la
plus simple comporte donc une caisse intermédiaire 10
et deux caisses de tête 19, la caisse intermédiaire 10
étant articulée à chacune de ses extrémités à l’extrémité
motorisé 19b d’une caisse de tête 19. Un cardan 7 relie
chaque moteur 8 placé à l’extrémité motorisée 19b de
chaque caisse de tête 19 à un essieu 3 du bogie moteur
1 portant la caisse intermédiaire 10. Une telle rame mi-
nimale est illustrée à la figure 6a.
[0050] Les figures 6b à 6d illustrent des variantes de
cette rame minimale selon l’invention. En effet, comme
illustré, une rame selon l’invention peut encore compren-
dre au moins une caisse pont 18. Dans ce cas, la rame
doit comprendre une caisse intermédiaire 10 de plus par
caisse pont 18 ajoutée à la rame minimale puisque cha-
que caisse pont est articulée à deux caisses intermédiai-
res 10.
[0051] La rame illustrée à la figure 6b comprend donc
deux caisses de têtes 19, une caisse pont 18 et deux
caisses intermédiaires 10 portées chacune par un bogie
moteur 1 selon l’invention. Les caisses intermédiaires 10
sont chacune reliée d’une part à une extrémité 18a de la
caisse pont 18 et à l’extrémité motorisée 19b d’une caisse
de tête 19. Là encore des cardans 7 relient les moteurs
8 portés par les caisses de tête 19 et la caisse pont 18
aux essieux 3 correspondant des bogies 1 portant les
caisses intermédiaires 10.
[0052] La rame illustrée à la figure 6c comprend deux
caisses de tête 19, deux caisses ponts 18 et par consé-
quent trois caisses intermédiaires 10 portées chacune
par un bogie moteur 1 selon l’invention. Une des trois
caisses intermédiaire est donc articulée entre deux cais-
ses pont 18.
[0053] La rame illustrée à la figure 6d comprend deux
caisses de tête 19, trois caisses pont 18 et donc quatre
caisses intermédiaires portées chacune par un bogie mo-
teur 1 selon l’invention.
[0054] Les caractéristiques et le fonctionnement de la
rame décrite ci-dessus restent évidemment valables si
le bogie moteur 1 selon l’invention n’est motorisé que par
un moteur 8 relié de manière approprié aux deux essieux
3 dudit bogie. En particulier, les caisses pont 18 pour-
raient ne comprendre qu’un moteur à au moins une de
leur extrémité 18a.

[0055] De même, en variante, une caisse intermédiaire
de la rame selon l’invention pourrait être portée par tout
bogie moteur agencé pour permettre son entraînement
par au moins un moteur porté par une caisse de tête ou
une caisse pont adjacente de la rame.
[0056] Une rame selon l’invention présente donc une
architecture modulable et dont le confort et l’espace pour
les passagers sont accrus. En particulier, ledit bogie mo-
teur 1 de part sa structure compacte permet d’agencer
une rame dans laquelle la circulation est possible d’une
caisse à l’autre et dont le plancher est abaissé et au mê-
me niveau, de préférence au niveau du quai, sur toute
la longueur de la rame. En effet, toute caisse intermé-
diaire est portée par un bogie moteur selon l’invention
qui permet donc au plancher de la caisse d’être abaissé,
de préférence au niveau du quai et assure l’articulation
et donc la circulation entre les autres caisses de la rame.
[0057] De plus, dans la forme d’exécution privilégiée
décrite ci-dessus, comme les moteurs 8 servant à en-
traîner les essieux 3 du ou des bogie(s) 1 portant une
caisse intermédiaire 10 ne sont pas portés par ledit bogie
mais par une caisse adjacente, les masses sont mieux
répartis ce qui augmente encore l’efficacité du bogie mo-
teur 1, de la rame et le confort des passagers.
[0058] En outre, l’architecture de la rame telle que dé-
crite ci-dessus permet de réduire le nombre de bogie
moteur pour une même longueur de rame et donc de
limiter les coûts de fonctionnement et d’entretien.
[0059] En effet, dans une rame selon l’invention les
caisses de tête et les caisses pont sont toujours articu-
lées à une de leur extrémité, respectivement à leurs deux
extrémités à une caisse intermédiaire portée par un bogie
moteur selon l’invention. Ainsi, il n’est pas nécessaire
d’équiper les caisses de tête et les caisses pont de bogie
porteur ou moteur puisque les caisses intermédiaires 10
assurent l’entraînement de la rame.
[0060] Il est évident que pour obtenir l’architecture sou-
haitée d’un véhicule de type métro monté sur pneumati-
ques et roulant en site propre, il est possible d’agencer
une rame selon les conditions décrites ci-dessus mais
aussi d’articuler deux ou plusieurs de ces rames entre
elles via les extrémités 19a des caisses de tête 19, les
dites rames pouvant présente le même agencement ou
un agencement différent.
[0061] Le bogie et la rame selon l’invention ont été dé-
crits ci-dessus à titre d’exemple uniquement. Des modi-
fications ou variantes évidentes pour l’homme du métier
peuvent y être apporté sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Bogie moteur (1) pour véhicule urbain de type métro
monté sur pneumatiques et roulant en site propre
comprenant un châssis (2) supportant

- deux essieux moteurs (3) portant chacun deux
roues pneumatiques (6) et destinés à être reliés
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à au moins un moteur (8) pour l’entraînement
desdites roues équipées de pneumatiques (6),
- un dispositif de guidage (4, 5) solidaire et fixe
par rapport au châssis (2) agencé pour guider
le bogie (1) sur une voie de circulation du véhi-
cule, dans les aiguillages et lors de changement
de voies,
caractérisé en ce que le bogie (1) comporte
encore un palonnier (11) fixé sur le châssis (2)
à l’aide d’au moins une bielle de transmission
d’effort (12) et destiné à coopérer avec un tenon
central (14) d’une caisse du véhicule (10) portée
par le bogie (1) de sorte que ladite caisse (10)
et le bogie (1) sont linéairement contraint dans
un plan horizontal parallèle au plan du bogie ;
et par le fait que le palonnier (11) est agencé
sur le châssis (2) pour être libre en translation
par rapport au châssis (2) selon une direction
verticale par rapport à l’axe longitudinal du châs-
sis (2).

2. Bogie moteur (1) selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que le palonnier (11) est agencé sur
le châssis (2) pour être également libre en translation
par rapport au châssis (2) selon une direction trans-
versale par rapport à l’axe longitudinal du châssis
(2) et par le fait que le bogie comprend en outre au
moins un amortisseur reliant le châssis (2) au palon-
nier (11) et agencé pour amortir les mouvements
transversaux dudit palonnier (11) par rapport au
châssis (2).

3. Bogie moteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que les essieux
(3) sont placés le plus rapprochés possible l’un de
l’autre sur le châssis et par le fait que chaque essieu
est relié par un cardan à un moteur (8) est placé sous
une caisse du véhicule adjacente à la caisse du vé-
hicule (10) portée par le bogie.

4. Bogie moteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le palonnier
(11) est relié au châssis (2) par deux bielles de trans-
mission d’effort montées tête bêche l’une par rapport
à l’autre.

5. Bogie moteur (1) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que le dispositif
de guidage comprend quatre roues de guidage (4)
montées sur le châssis (2) dont l’axe de rotation est
vertical et qui sont destinées à coopérer avec au
moins un rail de guidage que comprend la voie de
circulation du véhicule et deux galets d’aiguillage (5)
fixées sous le châssis (2) et agencées pour guider
le bogie (1) lors du passage des aiguillages et lors
de changements de voies.

6. Bogie moteur (1) selon l’une des revendications pré-

cédentes, caractérisé par le fait qu’il comprend en
outre un dispositif de suspension agencé pour amor-
tir les mouvements verticaux du palonnier (11) et de
la caisse du véhicule (10) portée par le bogie par
rapport au châssis (2).

7. Véhicule urbain de type métro monté sur pneumati-
ques et roulant en site propre comprenant un bogie
selon l’une des revendications 1 à 6.

8. Rame de véhicule urbain de type métro monté sur
pneumatiques et roulant en site propre caractérisée
par le fait qu’elle comprend

- au moins une caisse intermédiaire (10) montée
sur un bogie moteur selon la revendication 1, un
tenon central (14) de ladite caisse intermédiaire
coopérant avec le palonnier (11) dudit bogie mo-
teur (1),
- deux caisses de tête (19) agencées pour être
articulée à une première de leur extrémité (19b)
à ladite au moins une caisse intermédiaire (10).

9. Rame selon la revendication 8, caractérisée par le
fait qu’elle comprend en outre au moins une caisse
pont (18) dont les deux extrémités sont destinées à
être articulées chacune à une caisse intermédiaire
(10) de ladite rame.

10. Rame selon l’une des revendications 8 ou 9 carac-
térisée par le fait que le bogie moteur portant une
caisse intermédiaire (10) de ladite rame est un bogie
moteur selon l’une des revendications 3 et 4 à 6 lors-
qu’elles dépendent de la revendication 3, et par le
fait que les caisses de têtes comprennent à leur
première extrémité (19b) un moteur (8) destiné à être
relié à au moins un essieu (3) du bogie moteur (1)
de la au moins une caisse intermédiaire (10) pour
l’entraînement dudit bogie moteur (1).

11. Rame selon la revendication 10 lorsqu’elle dépend
de la 9, caractérisée par le fait qu’au moins une
extrémité de chaque caisse pont portent un moteur
(8) destiné à être relié aux essieux (3) d’un bogie
moteur (1) portant une caisse intermédiaire (10) ar-
ticulée à ladite caisse pont (18)
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